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TERRITCIRE DU RUANDA-URUNDI Ruhengeri,le 19 décembre 1957.
RESIDINCE DU RUANDA
TERRITCIRE DI RUHENGERI N° 3.8C7/A.I.2

CBJET: Ruhengey;

Autorisation de commerce
en région frontaliére. yg‘lfé,a" '”'” m

A lionsieur Dhanani A.
a

lMonsieur,

J'ai l'honneur de vous faire tenir sous ce
couvert, diment approuvés rar Monsieur le Vice-Goue
verneur Général, Gouvernfur du Ruanda-Urundi, les
demandes d'autorisation de commerce en région frone
talieére introduites par vousg-méme.

Veuillez agréer, llonsieur, l'assurance de ma
cuensidération distinguée,

Pour l1'Adninistrateur de Territoire en route,
L'Administrateur Territorial Assistant Princinal,

JCOSTIN A.



